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Aydat

La Gazette
du Groupe d’Initiatives Eco-Citoyennes

Vous souhaitez nous rejoindre ou simplement apporter votre contribution ? Ecrivez à giecaydat2019@gmail.com

Une impression de " déjà vu "
" L’histoire humaine a souvent changé de 
voie. Tout commence, toujours, par une 
innovation, un nouveau message déviant, 
marginal, modeste, souvent invisible aux 
contemporains. [...] 
Aujourd’hui, tout est à penser, tout est à 
reconstruire. Tout en fait a recommencé, 
mais sans qu’on le sache. Nous en sommes 

au stade des commencements, modestes, 
invisibles, marginaux, dispersés. Car il 
existe déjà, sur tous les continents, un 
bouillonnement créatif, une multitude 
d’initiatives locales, dans le sens de la 
régénération économique, ou sociale, ou 
politique, ou cognitive, ou éducationnelle, 
ou éthique, ou de la réforme de la vie... "

Edgar Morin, 
Le Monde, article du 9 janvier 2010

Les clés de La Voûte
Les commissions thématiques du GIEC Aydat vous proposent un printemps animé ! 
Les samedis, c’est l’occasion de se retrouver à la salle de La Voûte, sous la mairie (sauf 
indication contraire ci-dessous) pour des moments d’échanges conviviaux ouverts à toutes 
et tous (thé ou café en participation libre).

12 mars : " Circulez, il y a tant à voir "
Salle La Voûte, 10h-12h
Commissions Mobilités + 
Participation citoyenne & Solidarités
Comment mettre en commun nos envies 
d’ici ? Comment favoriser la reliance inter-
villages ? Quelles actions pour valoriser les 
alternatives au tout-Clermont ou au tout-
voiture ?
> Présentation du projet de lieu partagé
> Présentation des vélos à assistance 
électrique du GIEC Aydat

26 mars : " Vers la sobriété énergétique "
Salle La Voûte, 10h-12h 

Commission Energie & Habitat
En France, 67% de nos besoins sont 

couverts par les énergies fossiles. Nous 
avons 2 problèmes : l’épuisement 
prévisible des stocks de pétrole et 

l’obligation de réduire les gaz à effets 
de serre pour limiter l’impact du 

réchauffement climatique. Le rapport 2021 
du GIEC nous rappelle que les +1,5°C sont 

acquis pour 2040, l’urgence c’est de ne pas 
atteindre +4,5°C en 2100. D’où l’objectif de 

neutralité carbone en 2050 ! 
Toute solution à un problème commence 

par une prise de conscience :
> Combien je consomme d’énergie (kWh) 

pour mon logement (chauffage, 
équipement) ?

> Comment faire pour réduire ? 
La rénovation oui, mais par où 

commencer ? Quels équipements ?
> Comment produire mon énergie ?

> Comment chauffer mon eau ?

30 avril : " Aydat, une commune agricole "
Salle La Voûte, 10h-12h
Commission Agriculture & Alimentation
> Quelle agriculture aujourd’hui ? 
> De nouvelles activités demain ? 
> Comment consommer «local» en 
habitant à Aydat ?

Mai et juin: " A vos pieds... "
Les samedis, 10h-12h
Commission Eau & Biodiversité
Balades naturalistes dans les villages de 
la commune, à la découverte des plantes 
sauvages, médicinales et comestibles au 
plus près de chez vous.
Plus d’infos au printemps sur le site du 
GIEC Aydat : www.giecaydat.org

Des équipements à votre disposition 
pour la transition écologique !
Le GIEC Aydat met à disposition des 
habitants de la commune le matériel acheté
avec l’aide financière du Département du 
Puy-de-Dôme dans le cadre du Budget 
Ecologique Citoyen. Il s’agit de :
• Deux broyeurs à végétaux, l’un manuel 
pour des matières souples (paille, grandes 
herbes, branches de petit diamètre), l’autre 
à moteur thermique (moteur de 6,5 CV) 
pouvant broyer des branches jusqu’à 7 cm 
de diamètre (débit de 6m3 de matériaux 
bruts à l’heure).
• Deux vélos à assistance électrique (vélos 
type VTC) : vous pourrez ainsi tester ce 
mode de déplacement, avant d’acheter si 
vous êtes convaincus.
• Une cabane à toilette sèche à installer en 
extérieur, pour tester cette nouvelle façon 
de recycler nos déchets.
• Une remorque de 750 kg de charge utile.

Ces équipements seront mis à disposition 
pour des durées de 1 jour à 2 mois, en 
fonction du matériel et de vos besoins. 
Pour y avoir accès, il faudra adhérer au 
GIEC Aydat, et verser une participation 
financière couvrant les frais d’entretien et 
de renouvellement.
En pratique : la convention de mise à 
disposition et les tarifs de mise à disposition 
sont consultables ici : www.giecaydat.org.
Pour bénéficier de ces matériels : un mail 
à giecaydat2019@gmail.com précisant le 
matériel souhaité, la durée et la période 
d’utilisation ; ou bien par téléphone : 
06 31 86 87 48.

Parrainer une ruche sur Aydat
Au-dessus de l’école, l’association Tralalarts 
gère le Rucher Ecole Environnement 
(32 colonies). L’association vous propose de 
parrainer l’une de ces ruches. 
Pour 50€ par an, le parrainage comprend :
> une invitation à 2 interventions sur votre 
ruche (pose de la hausse et extraction),
> la participation à l’ensemencement d’une 
parcelle de fleurs mellifères (chez vous ou 
sur site) sur 5m²,
> un tarif préférentiel (-25%) sur l’achat 
de miel de l’association (dans la limite de 
5kg/parrainage et en fonction des stocks 
disponibles).
Et pour 20€ de plus (soit 70€ par an), 
vous bénéficiez de 4 interventions sur 
votre ruche et d’une formation de 2 demi-
journées sur les mystères de l’abeille et de 
son écosystème.

Contact : 04.73.79.34.65
Email : tralalarts.aydat@gmail.com

5 mars : " Le broyage, et vous ? "
Espace loisirs, 14h à 17h

Commission Agriculture & Alimentation,
en partenariat avec la mairie et le 

SICTOM 
Démonstration et explications sur les 

produits du broyage (BRF, copeaux...).

6 juin : " Une journée au jardin "
Au jardin partagé de Fontclairant

Commission Agriculture & Alimentation, 
en partenariat avec Les Jardins des 

Cheires
Matinée :  broyage, plessis, haie sèche...

Après-midi : Que composter ? 
Les différentes manières de composter : 

bacs, andains, tas…
Pique-nique tiré du sac.

Inscription à la 1/2-journée ou à la journée 
au 06 19 13 16 37 ou 

giecaydat2019@gmail.com

Vous êtes ici !



Dossier : Favoriser la biodiversité dans son jardin, la gestion différenciée à petite échelle

Késako la gestion différenciée ? C’est une approche de gestion des espaces verts de plus en plus utilisée par les collectivités. Elle permet 
de traiter les espaces d’un site différemment selon leurs usages (parc d’agrément, aire de jeux, bord de route, pieds de murs, etc.). C’est 
souvent pour les équipes techniques synonyme d’économie de temps et de moyens fort appréciable.
Décliner la gestion différenciée dans son propre jardin n’est pas dénué d’intérêt : elle permet entre autres d’économiser du temps 
d’entretien, de favoriser la biodiversité, de rendre son petit coin de nature plus beau, plus attractif. Voici quelques idées à explorer avec 
le retour des beaux jours.

Adhérer au GIEC-Aydat, 
c’est important ! 
Et dès maintenant, c’est encore mieux !
En adhérant, je soutiens les objectifs de 
l’association et je lui donne du poids dans 
le débat public.
En cotisant dès maintenant, je lui donne 
des moyens financiers pour mener ses 
actions. En effet, notre association est toute 
jeune, et a besoin de ressources pour son 
fonctionnement. 

1 Vous en avez marre du temps passé 
avec votre tondeuse ? Réduisez la 

fréquence : d’une fois par semaine au 
printemps, vous pouvez réduire à 1 fois 
toutes les 2 ou 3 semaines en juillet/août, 
et 1 seule tonte par mois en septembre 
et octobre.

2 Augmenter la hauteur de coupe. 
Une hauteur de coupe entre 8 

et 10 cm préserve les insectes de votre 
jardin. De plus, votre sol subira moins 
les épisodes de sécheresse, la pelouse 
plus haute permettant de conserver 
l’humidité dans les premiers centimètres 
du sol. Autre bénéfice : votre parcelle 
sera plus fraîche, moins étouffante par 
beau temps et vous supporterez vous-
même beaucoup mieux les étés très 
chauds !

3 L’idée maîtresse de la gestion 
différenciée est de concentrer ses 

efforts (plantations, entretien…) sur des 
zones restreintes. Ces zones sont le plus 
souvent à proximité des lieux de vie, 
comme la terrasse ou le coin sieste par 
exemple. Plus on s’éloigne de ces lieux, et 
plus on laisse faire la nature.

Et en adhérant je peux participer aux 
activités du GIEC-Aydat, notamment 
bénéficier de la mise à disposition des 
équipements (broyeurs, vélos à assistance 
électrique, remorque).
En rejoignant le GIEC, je suis force de 
proposition pour le lancement de projets 
qui me tiennent à cœur.
Pour adhérer, c’est simple : 

> en ligne à l’adresse suivante 
www.giecaydat.org

4 Une autre astuce pour gagner 
du temps : conserver des zones 

non tondues dans votre jardin. Ce 
seront autant de refuges pour la faune 
(papillons, grillons, coccinelles…). Ces 
zones permettent également aux espèces 
végétales et animales d’accomplir leur 
cycle de vie. Pour aller plus loin dans 
la sauvegarde de la biodiversité, vous 
pouvez laisser ces friches tout l’hiver : 
les graines serviront aux oiseaux et 
petits rongeurs, et les œufs des insectes 
seront préservés pour l’année suivante. 
Si vous optez pour des zones refuges, 
commencez votre tonte à l’opposé, pour 
finir près de la zone. Les insectes auront 
ainsi le temps de se mettre à l’abri en 
fuyant les vibrations de la tondeuse.

Si nous voyons de moins en moins 
de papillons dans nos campagnes, 
une des raisons est que nos pratiques 
agricoles et horticoles perturbent les 
écosystèmes et détruisent les habitats 
naturels. Dans nos prés comme dans nos 
jardins, nous ne laissons pas le temps 
aux espèces d’accomplir leurs cycles de 
vie. Nous fauchons pour le bétail, nous 
tondons pour « faire propre », nous 
utilisons même parfois des herbicides 
qui empoisonnent le sol et ses précieux 
habitants. Conserver des zones refuges, 
déplacées d’une année sur l’autre, est un 
bon moyen de protéger la biodiversité de 
nos campagnes. Plus nous limiterons nos 
interventions sur le milieu naturel, plus la 
nature en sera reconnaissante !

5 Vous pouvez laisser s’installer la 
flore spontanée avec le temps. 

Les espèces les plus adaptées sont 
toujours celles qui viennent s’installer 
par elles-mêmes et qui résistent aux 
aléas climatiques (sécheresse, sol très 
humide…). Depuis que j’installe chaque 
année des zones refuges, je vois revenir 
des tapis entiers de Stellaire holostée, 
des massifs spontanés de Marguerite, 
Epilobe et Mauve musquée : un 
ravissement pour les yeux et un régal 
pour les pollinisateurs.

épilobe en épi
(Chamaenerion 
angustifolium)

Stellaire holostée
(Stellaria holostea)

6 Certaines plantes sauvages de 
vos zones refuges vous seront 

utiles : au potager (paillage d’orties ou 
de consoude…), dans la cuisine (soupe 
d’orties, salade de pissenlit et de carotte 
sauvage…), dans sa pharmacie (l’Achillée 
millefeuille pour stimuler l’estomac, la 
Mauve contre la toux, le Plantain contre 
les piqûres d’insecte…). Les usages sont 
innombrables, mais attention : certaines 
espèces sont toxiques, voire mortelles. 
Rapprochez-vous 
d’un connaisseur si 
l’expérience vous 
tente. Des balades 
naturalistes vous 
seront proposées 
en mai-juin (voir 
programme au 
recto). Reine-des-prés

(Filipendula ulmaria)

7 Envie d’une zone refuge aux milles 
couleurs ? Optez pour la jachère 

fleurie ! Quelques mètres carrés au fond 
du jardin ou le long d’un muret suffisent 
à égayer votre jardin et serviront à de 
nombreux pollinisateurs. La jachère a 
de nombreux avantage : elle permet de 
fertiliser le sol (si la fauche est laissée 
sur place en paillage à l’automne), elle 
limite le développement des « mauvaises 
herbes » (vous l’aurez deviné, je n’aime 
pas cette expression, mais elle parle à 
tout le monde), de retenir les eaux de 
pluie, d’aérer le sol avec les racines, etc. 
Bleuet, Coquelicot, Cosmos, Phacélie, 
Tournesol… les espèces et les couleurs ne 
manquent pas pour une composition qui 
vous correspond.

> par courrier 
GIEC - Mairie - 63970 AYDAT 

avec un chèque au nom de GIEC-Aydat, 
et en mentionnant vos nom-prénom-
adresse
> en remettant votre paiement à un.e 
membre du Cercle d’animation présent.e 
lors d’une distribution d’AMAP les jeudis

Combien ça coûte ?
- 8 € minimum par personne 
- 2 € minimum pour les moins de 16 ans
- 10 € minimum pour les associations

Alain Carpentier


